
 

PRO-AM DE LA BRESSE
Mardi 14 Octobre
Règlement de l’épreuve 

PRO AM
 
Equipe : 1 professionnel et 3 amateurs 
 
Formule de jeu : 4 balles - meilleur balle, brut et net (à la remise des prix le brut prime le net).
 
Reconnaissance : Gratuite à partir de 15h la veille.
 
Handicap des amateurs : Pas de limite d’index. Index ramenés à 24 Homme et Femme Amateur(trices). 
 
Voiturettes : l’utilisation des voiturettes est acceptée uniquement pour les personnes bénéficiant d’un
certificat médical (et selon les directives du Green-Keeper).

DEPARTS
Boules de départ :

Pro Homme : Boules Blanches
Pro Seniors : Boules Jaunes
Amateur Homme : Boules Jaunes
Proette : Boules Bleues
Amateur Dame : Boules rouges 

Départ en Shot-Gun à 10h00.

DÉROULEMENT DE LA JOURNÉE
8h30 : Accueil des participants, petit
déjeuner d’accueil, tee gifts,
pyramides de balles à disposition.

10h00 : Départ en Shot Gun, temps de
jeu 5h30, concours de drive au trou 7
et de précision au trou 12

15h30 : Réception au Club House,
repas Plat/ Dessert et remise des prix.

CLASSEMENT ET DOTATION 
Dotation PRO : Prime de départ : 280€ par Pro

Une prime au plus grand nombre de birdies PRO : 1  250€, 2  200€, 3  150€
(Cumulable avec la prime de départ) 1 eagle = 2 birdies, 1 albatros = 3 birdies.
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Dotation AMATEURS : (le BRUT prime le NET)                 
3 premières équipes en BRUT
4 premières équipes en NET                                                  

Concours AMATEURS : 1 concours de précision aux trous N°12 et un concours de
drive au trou N°7


